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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau de la Réglementation
et de la Cohésion sociale

 

ARRÊTÉ n°                                     du 20 février 2024
autorisant la conclusion d’un avenant à bail emphytéotique
par la CONGREGATION DES SOEURS DE LA CHARITE

DE SANTE JEANNE ANTIDE DU THOURET

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi du 24 mai 1825 relative aux congrégations religieuses de femmes ;

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

VU le décret n°2007-807 du 11 mai 2007 modifié, relatif aux associations, fondations, congrégations
et établissements publics du culte et portant application de l’article 910 du code civil, notamment
son article 7 ;

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination de M. Rémi BASTILLE, préfet du Doubs ;

VU le décret  du 14 juin 2022 portant  nomination de Monsieur  Nicolas ONIMUS, sous-préfet  de
Pontarlier ; 

VU l'arrêté n°25-2024-01-29-00005 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas

ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

VU les statuts de la congrégation ci-dessus mentionnée ;

VU en date du 22 janvier 2024, l’acte contenant bail emphytéotique d’un bien immobilier que détient
la  congrégation  à  Digne-Les-Bains  (Alpes-de-Haute-Provence),  Avenue  François  Cuzin  au
profit de l’association « Association Saint Benoit – Joseph Labre », dont le siège est situé 15
rue la Mère de Dieu à DIGNES-LES-BAINS (04000), établi par Maître David MAGNIN-FEYSOT,
notaire à Besançon (Doubs) ;

VU la délibération du 8 janvier 2024 de la Congrégation des Soeurs de la Charité de Sainte Jeanne
Antide du Thouret de Besançon votant la signature du bail emphytéotique sur le bien immobilier
que  détient  la  congrégation  à  Dignes-les-Bains,  Avenue  François  Cuzin,  au  profit  de
l’association « Association Saint Benoit – Joseph Labre » et donnant pouvoir à Soeur Noëlle
PORTAL pour réaliser les formalités requises dans la gestion de ce dossier ainsi que procéder
à la signature de tous documents et actes qui s’avéreraient nécessaires ;

VU la demande d’autorisation de conclure un bail emphytéotique par la Congrégation des Soeurs
de  la  Charité  d’un  bien  immobilier  que  détient  la  Congrégation  Dignes-les-Bains,  Avenue
François  Cuzin,  au  profit  de  l’association  « Association  Saint  Benoit  –  Joseph  Labre »,
transmise par Maître MAGNIN-FEYSOT, 2 rue des Frères Lumières BP 3147, 25047 Besançon
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Cedex, intervenant en qualité de conseil de la Congrégation des Soeurs de la Charité de Sainte
Jeanne Antide du Thouret, reçue complète le 1er février 2024 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   : La  Congrégation des  Soeurs  de  la  Charité  de  Sainte  Jeanne Antide  du  Thouret  de
Besançon,  dont  le  siège  est  situé  2  rue  des  Martelots  à  BESANCON  (25000),  est
autorisée  à  conclure  un  bail  emphytéotique  d’un  bien  immobilier  que  détient  la
congrégation  Dignes-les-Bains,  Avenue  François  Cuzin,  au  profit  de  l’association
« Association Saint Benoit – Joseph Labre », dont le siège est situé 15 rue la Mère de
Dieu à DIGNES-LES-BAINS (04000).

Article 2 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée  à  Maître  MAGNIN  FEYSOT,  2  rue  des  Frère  Lumières  BP  3147,  25047
Besançon Cedex, intervenant en qualité de conseil de la Congrégation des Soeurs de la
Charité de Sainte Jeanne Antide du Thouret.

    Fait à Pontarlier, le 20 février 2024

  Pour le Préfet, et par délégation,

Pour le Sous-Préfet, et par délégation,

          Le Secrétaire Général,

     Hervé DEBRUYCKER

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif  ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon – 30 Rue Charles Nodier, 25044 BESANCON CEDEX 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau de la réglementation
et de la cohésion sociale

Arrêté N°
Renouvellement de l’habilitation de l’association
France Nature Environnement Doubs (FNE 25)

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment son article R. 141-21;

VU le  décret  n°  2011-832 du  12  juillet  2011 relatif  à  la  réforme de  l'agrément  au  titre  de  la
protection  de  l'environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et
fondations reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU le  décret  n°  2011-833  du  12  juillet  2011  fixant  la  liste  des  instances  consultatives  ayant
vocation à examiner les politiques d'environnement et de développement durable ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-141-0010 du 21 mai 2013 fixant les modalités d’application pour le
département du Doubs de la condition  prévue à l'article R. 141-21 du code de l’environnement
concernant les associations et fondations souhaitant participer au débat sur l’environnement dans
le cadre de certaines instances ;

    VU l'arrêté n°25-2024-01-29-00005 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas
    ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'agrément délivré, par arrêté préfectoral n° 25-2023-05-02-00019 du 2 mai 2023, au titre du
code de l'environnement à l’association « France Nature Environnement Doubs » ;

VU la  demande du 9 novembre 2022 de l’association « France Nature Environement  Doubs»
sollicitant son habilitation à être désignée pour prendre part au débat sur l'environnement dans le
cadre des instances consultatives départementales;

VU l'avis  favorable  rendu le  18  janvier  2024 par  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté ;
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

CONSIDERANT que l’article 1 des statuts de France Nature Environnement Doubs précise que
l’association a notamment pour objet la protection de la nature et de l’environnement, dans la
perspective humaniste d’une société supportable et solidaire ;

CONSIDERANT que son objet  statutaire  et  la  validité  de son agrément  permettent  à  France
Nature Environnement Doubs de présenter une demande d’habilitation au niveau départemental ;

CONSIDERANT  qu'aux  termes  de  l'article  R.141-21-1°  du  code  de  l'environnement,  une
association  agréée  de  protection  de  l'environnement  doit  présenter  un  nombre  important  de
membres  eu  égard  au  ressort  géographique  de  son  activité  et  que  le  seuil  prévu,  pour  le
département du Doubs, par l'arrêté préfectoral du 21 mai 2013, est de 80 membres à jour de leur
cotisation et une activité effective de l'association agréée sur au moins un arrondissement sur les 3
dans le département ;

CONSIDERANT  que  l’association  « France  Nature  Environnement  Doubs » remplit  ces
dispositions car elle déclare compter, pour l’année 2022, 12 000 adhérents en individuels ou à
travers  les  différentes  associations  membres  qu’elle  fédère,  22  réparties  sur  l’ensemble  du
territoire départemental du Doubs ;

CONSIDERANT  qu'en  application  des  dispositions  de  l'article  R.141-21-2°  du  code  de
l'environnement,  une association agréée doit  justifier  d'une expérience et  de savoirs reconnus
dans un ou plusieurs domaines de l'article L.  141-1,  illustrées par des travaux,  recherches et
publications reconnus et réguliers ou par des activités opérationnelles ;

CONSIDERANT que l’association « Frande Nature Environnement » justifie de cette expérience ;

CONSIDERANT qu'une association agréée doit, au regard de l'article R.141-21-3° du code de
l'environnement, disposer de statuts, de financements ainsi que de conditions d'organisation et de
fonctionnement qui ne limitent pas leur indépendance ;

CONSIDERANT que d’après les informations, relatives à l’expérience et l’existence de savoirs
reconnus, à son indépendance, présentées par l’association « France Nature Environnement »,
ainsi que sa participation à plusieurs commissions et groupes de travail, l’association est éligible
pour être désignée comme association ayant vocation à examiner les politiques d’environnement
et de développement durable au sein de certaines instances ; 

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

A R R E T E

Article 1er     :   L’association « France Nature Environnement Doubs », dont le siège se situe 7 rue
Voirin  –  25000  BESANCON,  est  habilitée  à  être  désignée  pour  prendre  part  au  débat  sur
l'environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales ayant
vocation à examiner les politiques d'environnement et de développement durable visées à l'article
L.141-3 du code de l'environnement.

Article 2 : La présente habilitation est accordée dans un cadre départemental (Doubs) pour une
durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article  3 : L'association  devra  respecter  ses  obligations  annuelles  de  transmission  et  de
publication des éléments d’informations réglementaires, et notamment les documents suivants : le
rapport d'activités, le rapport moral, le compte de résultat et les bilans ainsi que leurs annexes.

Article 4     :   Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs, et dont
une copie sera transmise à :

-         M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-
Franche-Comté,

-         M. le Président de France Nature Environnement Doubs.

Pontarlier, le 20 février 2024

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le Sous-Préfet, par délagation

Hervé DEBRUYCKER

DELAIS ET VOIES DE RECOURS     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Doubs.

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et solidaire.

69 rue de la République
25304 Pontarlier Cedex 3/4

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2024-02-20-00001 - Arrêté portant renouvellement de l'habilitation de l'association FNE Doubs 56



Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

L’absence de réponse de l’administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de re-
jet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou à compter de la décision explicite 
ou implicite prise sur le recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi par l’ap-
plication informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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